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Nuisances causées par enseigne restaurant

Par suneina, le 13/08/2014 à 12:18

Bonjour, j'habite au dessus d'un restaurant qui vient de modifier son enseigne lumineuse sans
aucune autorisation ni accord de la copropriété et cette enseigne est au moins un mètre au
dessus de mon balcon. Le syndic a adressé une lettre recommandé au propriétaire lu
demandant de la retirer mais celui ci accepte seulement de la baisser de 20 cm. Le syndic a-t-
il le pouvoir de la faire retirer sur le champs? Ou puis je le faire moi même?
Merci de votre réponse,

Cordialement

Par moisse, le 13/08/2014 à 20:48

bonsoir,
Le syndic a des pouvoirs, vous non.

Par suneina, le 14/08/2014 à 15:10

Merci pour votre réponse, je vais me rapprocher sérieusement du syndic. 
Cordialement

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


